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     Grâce aux sénateurs ENFIN NOUS SAVONS  !  Nous savons que les ÉNORMES 
pensions des retraités commencent à 1400€ soit +112€ au dessus du seuil de pauveté 
et -26,30€ en dessous du smic.

 L’ÉDIT 80e anniversaire,              PLFSS 2026               
Je le voyais pas comme ça !    Des horreurs.. au moins pire 
Un anniversaire, ça se fête. Sûrement pas comme ça.  
La Sécurité sociale eût rêvé meilleur cadeau pour ses 
80 ans que les mauvais coups portés par Sébastien     
Lecornu. Adopté de justesse en deuxième lecture par 
l’Assemblée nationale, le projet de loi de financement 
de la Sécurité sociale (PLFSS) pour l’année 2026, censé 
ramener le déficit autour de 20 milliards d’euros, est 
certes le « moins pire du pire » du début de l’examen, 
mais c’est bien un « texte d’inspiration libérale » pour 
lequel 247 députés ont voté (234 oppositions, 93 absten-
tions).                Certes, nous évitons l’année blanche,   
le gel des pensions, l’emblématique et provisoire recul 
de la loi retraite de 2023 qui verra néanmoins environ 
650.000 travailleurs  en profiter dès 2026, l’abandon du 
doublement des franchises médicales, le renoncement 
au gel des pensions et des minima sociaux ou encore     
l ’augmenter des cotisations des apprentis.  ... 
Mais  le « musée des horreurs » dénoncé par les syndi-
cats lors de la présentation par le gouvernement de son 
projet initial n’a pas été vidé de ses mesures répulsives. 
Le budget des hôpitaux et des Ehpad reste très en des-
sous des besoins réels et pourrait aboutir à de nouvelles 
fermetures de lits. Les mutuelles et donc leurs         
adhérents seront taxés à hauteur d’un milliard d’euros. 
Une mesure particulièrement injuste, en décalage avec 
l’aspiration à la justice sociale et fiscale qui s’exprime 
partout dans le pays. Le budget passe mais la casse de 
la Sécurité sociale se poursuit. Elle est une conquête 
fondamentale, un bien commun précieux de tous. 
Pour une grande Sécurité sociale, à la hauteur de be-
soins de notre temps, il est possible de faire autrement 
Le dogme des exonérations de cotisations patronales 
doit être abandonné et toutes les richesses doivent être 
mises à contribution.

  On a voté  pour un moindre mal, le moins pire 
disent-ils.  Dans moins pire, je retiens Pire !     
Car c’est plein pot pour nos cotisations de la   
Mutuelles. Une raison supplémentaire pour exi-
ger la prise en compte  par nos ex-employeurs 
d’une quote part de la cotisation , comme  pour 
les actifs.

  

Une déclaration de guerre  
.      aux assurés sociaux 
.       et aux médecins

* LA TAXE DE 1 MILLIARD D’EUROS sur les 
mutuelles va coûter entre 10 et 30€ par mois en 
moyenne aux assurés.

* 1,5 MILLION DE DIABÉTIQUES de type 2 ne 
seront plus remboursés (- 315€ par an et par 
personne).

S’ il y a guerre, il y a batailles et de 
belles luttes en perspectives !

Et c’est à nous de bâtir la  Sécurité sociale du XXIe siècle.
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LE DÉBAT :  La Sécu du XXIème siècle… Et si on l’étendait ?

. Tout occupé à constituer des réserves pour financer de vastes opérations financières (l’IA, l’espace, l’alimentation 
macro chimique, la maîtrise de l’eau…) et à abattre les systèmes de solidarité, le capitalisme a depuis toujours la sé-
curité sociale dans le viseur. Après les ordonnances de 67, les directives européennes contre la mutualité, le paie-
ment à l’acte et la marchandisation de la santé, l’offensive menée par Macron et ses gouvernements annonce un 
nouvel hallali. Tout cet argent fait convoitise et surtout ce système montre qu’en mutualisant, c’est beaucoup mieux 
que de laisser les méritants se payer un luxe que les trimeurs,les gueux,les sans dents se voient écorchés !
La « SÉCU » est-elle seulement un moyen de réparer la maladie de celle et ceux qui ne le peuvent pas ou 
un moyen de faire société ?
Des caisses de secours du XIX° siècle à la sécurité SOCIALE de 1945, une tout autre démarche a été promue. On 
ne parlerait pas, sinon, de prévention, de santé publique, on irait se faire télé diagnostiquer et on passerait chez le 
« vendeur de drogues » suivant.
Or les besoins sociaux sont à l’opposé.
 Outre la Sécurité Sociale à 100 % dont la revendication s’inscrit de plus en plus dans les manifestations ; les épice-
ries sociales garantissant la sécurité sociale de l’alimentation,les  coopératives multi-services « aidants/es », les initia-
tives se multiplient avec succès. Pourquoi ne pas faire assurance aussi pour la garderie des tout-petits, pour le grand 
âge, penser à une allocation étudiante pour mener ses études dans des conditions correctes. Le droit à congés mens-
truels rentre peu à peu dans les « mœurs ». Couvrir ces risques neutraliserait un délitement des individus et de la so-
ciété.
    L’actualité nous dit qu’il vaut mieux que le mouvement populaire s’empare de la question plutôt que de 
souhaiter que cela vienne d’un parlement et rappelons nous que les détracteurs de la Sécu Sociale  pen-
saient en 45 que c’était impossible, les Bâtisseurs l’ont fait , sous l’égide d’Ambroise Croizat, militant CGT 
et Ministre communiste du général de Gaulle !

Patrick Vassallo/SVPat

RENDEZ  SON  ÂME  AU  MÉTRO  MARSEILLAIS
Le saccage a commencé à  St Charles en 2023, il s’est poursuivi à Joliette en 2024, puis à Noaille 
et Estrangin/Préfecture cette année. Sous couvert de modernisation...la RTM et la Métropole ef-

facent peu à peu les œuvres qui ornaient depuis près d’un demi-siècle les stations du métro : mosaïques, 
tôles émaillées et  décorations originales cédant la place des revêtements uniformes,  salissants et  sans 
âmes. Réalisées entre 1977 et 1986 par des tandems  d’artistes, les stations du métro marseillais possédaient 
une identité forte et colorée, avec des œuvres liées à l’identité et à l’histoire du quartier desservis. Ainsi cer-
taines œuvres ont purement et simplement disparues, comme Les Ports d’Albert Jaubert à la Joliette, évo-
quant le passé ouvrier et portuaire remplacée par une photographique insipide du quartier Euromed’. Hé-
las, malgré la mobilisation d’un quarantaine d’architectes, d’ artistes et décorateurs, de juristes, de journa-
listes et d’historiens…. le saccage continuera avec la rénovation des stations et de Désiré Clary et Castel -
lane.  A quand la parole donnée aux marseillais et aux utilisateurs du Métro quand à la préservations de 
leur patrimoine culturel et architectural. 

Votre portable : Arnaque carte SIM : 
tout commence par un SMS

Vous allez tout d’abord recevoir un message de votre opérateur (souvent par SMS). Il vous 
indique qu’une nouvelle carte SIM est disponible. Si vous n’êtes pas à l’origine de cette de-
mande, vous êtes invité à cliquer sur un lien. On l’aura compris, ce dernier est frauduleux, et  
il renvoie ers un faux site Internet de l’opérateur où vous devez renseigner vos identifiants et mots de passe.  
L’escroc peut alors récupérer ces informations et usurper votre identité auprès du vrai opérateur pour com-
mander une nouvelle carte et prendre réellement le contrôle de votre forfait téléphonique que vous conti-
nuez toutefois de payer !



Page 3                             Les Post’ Hier                      N°344

 VITE DIT novembre   LE CADEAU A S’ AUTO-OFFRIR

La Banque Postale joue la partition  « banque citoyenne »
  Le 25 novembre 2025, la Directrice Générale de la Banque de Détail annonçait la généralisation d’un nou -

veau  dispositif  d’ouverture  de  compte  pour  les  victimes  de  violences  conjugales  qui 
touchent également  les couples de retraités. Selon le rapport 2024 de la Fédération Natio-
nale Solidarité Femmes, 24% des appelantes au 3919 déclarent être victimes de violences 
économiques. Sans compte personnel, épargne ou ressources, beaucoup ne peuvent quit-
ter leur domicile ni se reconstruire car, en quittant le domicile conjugal, la victime se re-
trouve dépourvue, sans argent.  Et, pour activer les différentes aides prévues, il est néces-

saire d’avoir un compte courant à son nom.  C’est la première étape pour regagner son autonomie. Pour ré-
pondre à cette situation, La Banque Postale propose un dispositif d’ouverture de compte en moins de    24 
heures, partout en France:

• Orientation par un réseau d’associations partenaires 
• Prise en charge confidentielle et personnalisée 
• Possibilité d’envoyer la carte bancaire à une adresse sécurisée 
• Accès facilité aux aides sociales et à l’aide universelle d’urgence (loi Létard)

Le soutien apporté  par  les  associations telles  que le  Centre  National  d’Information sur  les  Droits  des  
Femmes et des Familles, la Fédération Nationale Solidarité Femmes, la Croix Rouge Française, … est es-
sentiel. Le partenariat noué avec La Banque Postale va permettre une mise en relation le plus fluide pos -
sible. En face, La Banque Postale garantit une prise en charge en 24 heures et une ouverture effective en 
J+1 après  un  rendez-vous  dans l'un des 3000 bureaux de poste mobilisés sur tout le territoire après avoir  
pris conseil auprès d'une association spécialisée exemple :    CIDFF (Centres d’Information sur les Droits 
des Femmes et des Familles)  1 rue de Forbin, 13003 Marseille   04 96 11 07 99 ou   3919  une ligne   
d’écoute gratuite, anonyme et accessible 7 jours sur 7. 

Bon à savoir : une aide d’urgence de la CAF pour vous protéger. Depuis le 1er décembre 2023, les personnes 
subissant des violences conjugales peuvent bénéficier de l’aide d’urgence pour les victimes de violences 
conjugales. Versée par la Caf, cette nouvelle aide est un soutien financier qui doit permettre à la victime de 
s’éloigner physiquement de l’auteur des violences et faire face aux dépenses immédiates en attendant de 
trouver des solutions durables.

VOS COLIS POSTAUX  POUR  L’ OUTRE - MER : 

.                         UNE LOI  ÉGALITAIRE EST VOTÉE À L’ASSEMBLÉE    

Une extraordinaire injustice est en train de prendre fin vis à vis des usager es ultramarin es                                   · ·

L’assemblée Nationale a voté à l’unanimité le 27 novembre une mesure mettant en place la péréquation tarifaire pour tous les envois             

jusqu’à 20kg de, entre et vers les départements et régions d'outre-mer (DROM). Un vote qui doit désormais être confirmé par le Sénat              

On reste vigilante et ne  lâcheront pas les usager es des DROM !·

https://boutique.nvo.fr/https://boutique.nvo.fr/common/product-article/359
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 Dans leur Monde…Ailleurs dans le Monde…Ailleurs dans le monde
COP30 Belém (Amazonie) réaffirme la volonté de lutte contre le changement climatique, elle ne donne pas de feuille 
de route pour la sortie des énergies fossiles (1 600 lobbyistes des industries fossiles présents), des compromis à mini-
ma pour  pour préserver le climat et les populations. Lobbyistes 1 /Planète 0                                                             
PORTUGAL : Une première depuis douze ans. Ce 11 décembre, la CGTP-IN et l’UGT, les deux principaux syndicats 
portugais appellent à une grève générale pour dénoncer la réforme « Trabalho XXI» qui modifie plus de 100 articles 
du Code du Travail. Le gouvernement entend ainsi flexibiliser l’économie pour et par  une précarisation du travail 
sans précédant.

JE  ne  VEUX  PAS  PLOMBER  LA  FIN  D’ANNÉe,  MAIS …..
Au 1er janvier 2026, le timbre vert lettre prioritaire passera à 1,52€! La Poste, une nouvelle fois,           
justifie cette hausse par "Vous voulez de l'excellence? Ça se paie!". Foutaise, mensonge ! Il suffit de 
suivre les actualités pour constater le contraire à tous les niveaux (Distribution, Acheminement, 
Bureaux de Poste).

Faisons un peu d'histoire concernant le prix du timbre vert :

-01/01/2015 -> 0.68€                                                                                                                                                                                                                  

-01/01/2020 -> 0.97€       Cela représente sur cette période (2015-2026), une augmentation, in fine, de 124%  

-01/01/2022 -> 1.16€         pour un Service  Postal – peut-on encore dire Public (?) un service- qui peut nous garantir qu’une    
-01/01/2025 -> 1.39€         distribution de nos courriers à  J+3 . 
-01/01/2026 -> 1.52€

Peut-on dire que la qualité de service, la présence postale, la "réduction" des délais d'acheminement du 
courrier, la "baisse" des frais bancaires etc. ont connu une courbe similaire? Et en interne  peut-on consta-
ter que les emplois, le nombre de Bureaux, de Centres de Tri (PIC...) ont bénéficié de ces hausses de tarif 
annuelles? Quant aux salaires des postières et postiers…  Ne parlons même plus des retraités de que La 
Poste  invisilibles et de leurs revendications passées au tamis de l’autérité et des dividendes à verser aux 
actionnaires

             Pour rappel, outre la revalorisation immédiate de toutes les retraites de base et complémentaires 
de 10 % et  500€ à valoir sur de futures négociations, nous  demandons toujours la prise en charge de 
notre complémentaire santé par la Poste, accès à  toutes les offres du Portail Malin dans les mêmes 
conditions que le personnel Actif. Dans le cadre des nouvellles CSE,  nous nous interrogeons toujours 
sur la place des retraités et le devenir de leurs maigres avantages sociaux et attendons des réponses 
précises à nos interrogations et revendications déposées  auprès des dirigeants nationaux. l

  
La Section syndicale CGT organisera, au moins 

une  fois par an, une Assemblée Générale des 
syndiqué e s. · · (Extrait des Statut de la CGT)   

ORDRE du JOUR
             Bilan de l’année écoulée
        Perspectives et objectifs pour  2026 
 

Nous terminerons cette assemblée  autour d’un goûter festif 


